
INTERSYNDICALE PERSONNELS DE L’ENVIRONNEMENT 

Fonctionnaires et contractuels de l’ONCFS, ONEMA, Parcs Nationaux, Conservatoire du Littoral, Agence des Aires Marines protégées, ATEN, PNF, EPMP 

 
 
 

 

JE SUIS ATE et TE 

et depuis de nombreuses années je ne vois arriver aucune 

revalorisation catégorielle 
 

Je suis Agent Technique de l’Environnement (catégorie C) or au quotidien la grande majorité de 

mes missions relève de la catégorie B alors que je suis en catégorie C.  

Je suis Agent Technique de l’Environnement (catégorie C) et au vu des missions réalisées la logique 

voudrait que j’intègre le Nouvel Espace Statutaire de la catégorie B au premier grade. 

Je suis Agent Technique de l’Environnement (catégorie C) or régulièrement je suis en réunion avec 

des personnels de DDTM ou de DREAL relevant de la catégorie A. Les catégories C peuvent être 

amenées à siéger en CLE de SAGE, aller à des réunions de DTT, etc... 

Je suis Technicien de l’Environnement (catégorie B) or régulièrement je suis en réunion avec des 

personnels de DDTM ou de DREAL relevant de la catégorie A. 

Je suis Technicien de l’Environnement (catégorie B) or au vu des missions réalisées, la logique 

voudrait que j’intègre le Nouvel Espace Statutaire (NES) de la catégorie B au deuxième et au troisième 

grade. Je fais partie du seul corps de la catégorie B du Ministère de l’Ecologie à ne pas avoir intégré ce 

Nouvel Espace Statutaire. 

Je suis Technicien de l’Environnement (catégorie B) et je n’ai quasiment aucune perspective 

d’évolution en catégorie A via les promotions dans les établissements publics de l’environnement dont 

je fais partie. 

Je suis ATE ou TE et je perçois plus de 50% de primes (risques, sujétions,…) n’entrant pas dans le calcul 

de la retraite mais composant une partie de mon revenu annuel imposable. Ma retraite s’élève ainsi à la 

moitié de mon traitement perçu en fin de carrière, impactant ainsi lourdement mon pouvoir d’achat. 

Je suis ATE ou TE et l’intégration des deux corps dans le Nouvel Espace Statutaire de la catégorie B 

pourrait permettre de rééquilibrer ma rémunération en faveur du traitement de base qui compte pour 

la retraite plutôt qu’au niveau du régime indemnitaire. 

Je suis ATE ou TE et mon corps est en extinction par absence de recrutement. Les baisses d’effectifs 

répétées dégradent considérablement nos conditions de travail, portent atteinte aux missions et au 

déroulement des carrières. 

Je suis ATE ou TE et mon niveau de primes est différent selon les établissements publics. Si je suis à 

l’ONEMA, à fonction équivalente, certaines primes sont minorées et d'autres sont tout simplement 

supprimées. Si je suis dans d’autres établissements, je me demande quand l’administration m’imposera 

les mêmes reculs. 

JE SUIS ATE et TE  

et mon Ministère ne me laisse pas le choix : 

je ferai grève et manifesterai le 4 février 2016. 


